
 
 
 
 
 
Division des personnels enseignants 
Division de l’organisation scolaire  
DOS 2 

  
Mouvement spécifique  
académique (SPEA) 
 
Fiche descriptive de poste 
 

 

  Classification - libellé : FORMATION PARTICULIÈRE 

 Nom établissement + UAI : Lycée Gabriel Mezeray - SEP – ARGENTAN 0611176X  
 

 Date d'effet : 1er septembre 2026 

 N° de support : 156448 
 
 

  Discipline de poste (selon nomenclature EPP) : P3013 

   Profil du poste : nature de l’enseignement spécialisé 
Poste profilé pour l’enseignement de la filière professionnelle de la famille des métiers des 
études et de la modélisation numérique, du baccalauréat professionnel Géomètre et du 
brevet de technicien des métiers du géomètre-topographe et de la modélisation numérique  

 Compétences requises 
 

- principes d’enseignement spécifiques : 
Compétences pédagogique, didactique et disciplinaire des métiers du géomètre topographe. 
 
 
- aptitudes requises au plan pédagogique : 
Engager une pédagogie différenciée liée au public d’élèves de la formation initiale et en alternance. 
Engager une pédagogie de projet avec les apprenants et travailler en équipe disciplinaire avec la liaison bac pro/BTS ; 
Travailler en équipe pour construire une progression pédagogique collective ; 
Evaluer par compétences et suivant les modalités et exigences du nouveau référentiel de formation ; 
Compétences professionnelles sur les CPS, mettre en œuvre l’inclusion et les pédagogies adaptées. 
 
-  maîtrise professionnelle ou méthodes : 
Maîtrise des logiciels Autocad, Covadis, + Mensura car intervention en BTS ; 
Maîtrise des compétences spécifiques liées à la numérisation des bâtiments : logiciel et matériel ; 
Maitrise des outils et matériels liés à la discipline ; 
Travailler en équipe pour construire une progression pédagogique collective et en liaison avec le BTS correspondant.  
 

  Diplômes (les personnels peuvent faire acte de candidature sous réserve d’être titulaire) :  

Titulaire d’un CAPLP GC construction et économie P3010 ou CAPLP GC topographie P3013 

 Expérience professionnelle (candidature soumise à une condition d’ancienneté d’exercice) 

Avoir exercé en cabinet de géomètre topographe ou en bureau d’études spécifiques aux études et à la 
pratique professionnelle du géomètre topographe s’il s’agit d’une candidature hors P3013 

   Observations complémentaires 


